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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-02-06-00011

Arrêté n° OXY 02/2026 du 6 février 2026 portant
autorisation de dispensation à domicile d'oxygène à
usage médical concernant : la SAS ALAIR & AVD

pour son site 6, rue de la Pinotière 16400 LA
COURONNE
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Arrêté n° OXY 02/2026 du 6 février 2026 
 
Portant autorisation de dispensation à domicile 
d’oxygène à usage médical concernant : 
la SAS ALAIR&AVD 
pour son site 6, rue de la Pinotière 
16400 LA COURONNE  

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
VU  le code de la santé publique et notamment les articles L.4211-5 et L.5232-3 ;  
 
VU  le décret du 7 octobre 2020 publié au Journal Officiel de la République Française le  

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU  l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène 

à usage médical ; 
 
VU l’arrêté du Préfet de la Charente du 13 juin 2002 autorisant la société "association de ventilation à domicile" 

(AVD) à dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical pour son site de rattachement situé 20, 
boulevard Besson Bey à ANGOULEME (16000) ; 

 
VU l’arrêté du Préfet de la Haute-Vienne du 20 novembre 2003 autorisant l’association d’aide aux insuffisants 

respiratoires (ALAIR) et "l’association de ventilation" à domicile (AVD) à créer la S.A ALAIR & AVD dont 
le siège social est situé 148, rue du Gué De Verthamont à LIMOGES (87000) ; 

 
VU le courrier du 3 septembre 2025 confirmant le rejet tacite à compter du 25 août 2025 de la demande de 

transfert de l’activité du site de rattachement d’ANGOULEME (16000) vers le site de LA COURONNE 
(16400) déposé le 14 février 2025 ; 

 
VU la décision du 10 octobre 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 14 octobre 2025 au recueil des actes administratifs 
n° R75-2025-10-10-00003 ; 

 
VU  la nouvelle demande du 28 octobre 2025, présentée par Madame Isabelle GUINOT Présidente de la SAS 

ALAIR &AVD dont le siège social est situé 148, rue du Gué De Verthamont à LIMOGES (87000) en vue 
d’obtenir l’autorisation de transférer l’activité de son site de rattachement situé 20, boulevard Besson Bey 
à ANGOULEME (16000) vers le 6, rue de la Pinotière à LA COURONNE (16400) aux fins de 
régularisation ; 

 
…/… 
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VU le dossier accompagnant sa demande déclaré complet le 8 octobre 2025 ; 
 
VU le rapport d’instruction du pharmacien inspecteur de santé publique du 20 août 2025 complété le 18 

décembre 2025 faisant état d’un certain nombre de remarques et d’écarts à la réglementation ; 
 
VU le complément d’information déposé le 27 janvier 2026 par la SAS ALAIR&AVD, en réponse au rapport 

d’instruction, prenant en compte les observations formulées ; 
 
VU  l’avis favorable avec remarques du conseil central de la section D de l’ordre national des pharmaciens du 

13 janvier 2026 ; 
 
CONSIDERANT que la SAS ALAIR&AVD a depuis le rejet tacite de sa demande du 14 février 2025 mis en place 
des actions correctives ; 
 
CONSIDERANT que la demande de transfert sollicitée est conforme aux dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur applicables en l’espèce. 
 
CONSIDERANT que le transfert du site de LA COURONNE est effectif, il convient de régulariser sa situation.  

 
 
 

ARRETE 
  
 
 
Article 1er : La SAS ALAIR&AVD ayant son siège social 148, rue du Gué De Verthamont à LIMOGES (87000) et 
inscrite au fichier des établissements sanitaires et sociaux sous le n° FINESS EJ : 870017860 est autorisée à 
dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical depuis son site de rattachement situé 6, rue de la Pinotière à 
LA COURONNE (16400) à compter de la date effective du transfert du site. 
 
Ce site de rattachement est identifié par le répertoire national des entreprises et des établissements sous le n° 
SIRET : 448 845 727 00040. Il est inscrit au fichier des établissements sanitaires et sociaux sous le n° FINESS 
ET : 160016192. 
 
L’autorisation est octroyée pour l’aire géographique suivante, telle que définie dans la demande d’autorisation, 
permettant une intervention au domicile des patients, à partir du site de rattachement de LA COURONNE, dans 
un délai de trois heures de route maximum, en conditions usuelles de circulation. 

 
Cette aire géographique couvre les départements suivants : 

 
- En région Nouvelle-Aquitaine : la Charente (16), la Charente-Maritime en partie (17), la Dordogne en 

partie (24), le Nord-Ouest de la Haute-Vienne (87) et la partie sud des Deux-Sèvres (79) et de la Vienne 
(86).  

 
Article 2 : Les arrêtés antérieurs sont abrogés.  
 
Article 3 : Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande d’autorisation 
doit faire l’objet d’une déclaration auprès de l’Agence régionale de santé. Les autres modifications font l’objet 
d’une nouvelle demande d’autorisation auprès de l’Agence régionale de santé.  

 
Article 4 : Il appartiendra à l’établissement de déclarer annuellement le nombre de patients pris en charge en 
oxygénothérapie au 31 décembre de l’année N-1. 
 
Article 5 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté du  
16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical. Toute 
infraction à ces dispositions pourra entraîner la suspension ou la suppression de la présente autorisation. 
 
Article 6 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
 

- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine ; 
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- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des 

personnes handicapées ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application “Télé recours citoyen” accessible sur le site www.telerecours.fr. 

 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-
Aquitaine. 
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Arrêté n° PH 07/2026 du 22 janvier 2026 
 
 
Portant cessation d’activité d’une officine de 
pharmacie : 
Pharmacie POULAIN 
43, Place Bonnyaud 
23000 GUERET 

  
 
 
 
 
 
 
 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
 
VU  le code de la santé publique et notamment l’article L.5125-22 ; 
 
VU  l’ordonnance n°2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie ; 
 
VU  le décret du 7 octobre 2020 publié au Journal Officiel de la République Française le  

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU la décision du 10 octobre 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 14 octobre 2025 au recueil des actes administratifs 
n° R75-2025-10-10-00003 ; 

 
VU  la licence n° 23#000139 délivrée le 13 avril 2017 par le directeur général de l’Agence régionale de santé 

Nouvelle-Aquitaine ; 
 
CONSIDERANT le courrier du 23 décembre 2025 de Madame Eliane POULAIN titulaire de la pharmacie Poulain 
sise 43, Place Bonnyaud à GUERET (23000) informant l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine de la 
cessation définitive d’activité de son officine de pharmacie à compter du 31 décembre 2025 et de la restitution de 
sa licence en raison de son départ à la retraite ; 
 
CONSIDERANT la restitution de la licence par la titulaire de l’officine ; 
 
CONSIDERANT que la cessation définitive d’activité d’une officine de pharmacie entraîne la caducité de la licence 
selon les dispositions de l’article L.5125-22 du code de la santé publique. 
 
 

…/… 
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ARRETE 

 
 
Article 1er : La licence délivrée le 13 avril 2017 par le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-
Aquitaine sous le n° 23#000139 concernant l’officine de pharmacie située 43, Place Bonnyaud à GUERET (23000) 
est caduque au lendemain du 31 décembre 2025. 
 
Article 2 : L’arrêté du 13 avril 2017 est abrogé. 
 
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des 

personnes handicapées ;  

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier pouvant 

être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application “Télé recours citoyen” accessible sur le site www.telerecours.fr. 

 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-
Aquitaine. 
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                              Direction régionale de l’alimentation
                de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 087-25-400

   Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite 

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du  17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  06  octobre  2025)  présentée  par Monsieur

ROMANET Fabien, 26 rte de Choisy le Roi, Lavergne, 87520 VEYRAC, auprès de la direction départementale

des territoires de la Haute-Vienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 21,44 ha appartenant à

Jacques SCHIAPPARELLI (1ha29), à André COUDERT (20ha15), sis les communes de SAINT VICTURNIEN et

ORADOUR SUR GLANE,

CONSIDERANT que  le  SDREA  précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquels  les

demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 128,07 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur ROMANET

Fabien relève du rang de priorité 2 «agrandissement au-delà du seuil  de viabilité et dans la limite du seuil

d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit entre 70 ha et 140 ha par chef d’exploitation »,

CONSIDERANT  l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des

territoires de la Haute-Vienne au plus tard le 20 décembre 2025,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 

Monsieur ROMANET Fabien, 26 rte de Choisy le Roi, Lavergne, 87520 VEYRAC, est autorisé à exploiter 21,44
ha de terres pour les surfaces suivantes :

Propriétaires Communes Surfaces exploitées

  SCHIAPPARELLI Jacques SAINT VICTURNIEN 1ha29

   COUDERT André SAINT VICTURNIEN et
ORADOUR SUR GLANE

20ha15

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 22 janvier 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en charge
de l’agriculture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Limoges.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 25 129

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  22  octobre  2025)  présentée  par  Monsieur
BIDEAU Guillaume dont le siège d’exploitation est situé Les Fourches 23190 MAUTES, relative à un bien foncier
agricole  d’une  superficie  totale  de  33,38 hectares  appartenant  à  Madame  CLEMENT Nathalie,  Monsieur
MARCHAND Philippe, sis sur la commune de LE COMPAS,

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 183,50 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de  Monsieur BIDEAU
Guillaume relève du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et
au-delà du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 22/12/25,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

1/2
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ARRETE

Article premier : 
Monsieur BIDEAU Guillaume, Les Fourches 23190 MAUTES, est autorisé à exploiter 33,38 ha de terres pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CLEMENT Nathalie LE COMPAS Section C : 181

MARCHAND Philippe LE COMPAS Section C : 125-129-131-133-137-159-160-161-
171-172-173-174-177-178-268
Section D : 368-369-372-374-377-379-382-384-
385-386-669-706

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 05 janvier 2026

Pour le préfet et par délégation,
ae D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24-2025-0209

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L. 331-1 à L. 331-11, et R. 331-1 à R. 331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en

matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  (réputée complète  le  31  octobre  2025)  présentée par  M.  Philippe

DUMAS, dont le siège d’exploitation est situé 1835 chemin de la Mulette - 24320 Champagne et Fontaine,

relative  à  un  bien  foncier  agricole  d’une  superficie  totale  de  20  ha  57  ares,  appartenant  à  M.  Alexandre

BONNET, sur les communes de Champagne et Fontaine, La Chapelle Gresignac, Nanteuil Auriac de Bourzac et

Vendoire,

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  direction  départementale  des

territoires de la Dordogne au plus tard le 31 décembre 2025 (date de fin de publicité),

CONSIDERANT que M. Philippe DUMAS est aussi associé-exploitant de la SCEA La Feuillade, qui exploite 142

ha 84 ares ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Dordogne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRÊTE

Article premier :

M. Philippe DUMAS domicilié 1835 chemin de la Mulette - 24320 Champagne et Fontaine,   est autorisé  à
exploiter 20 ha 57 ares de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. BONNET Alexandre VENDOIRE

CHAMPAGNE FONTAINE

NANTEUIL AURIAC DE BOURZAC

LA CHAPELLE GRESIGNAC

ZE 17

ZR 23, ZR 24

ZD 11, ZD 12

ZB 1, ZB 3, ZB 9, ZB 62, ZB 6, ZB 46,   

ZD 10,  ZD 30,  ZI 20,  ZI 89, ZI 21, ZA 

100, ZE 3

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Dordogne et le directeur départemental des territoires de la Dordogne, sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de région.

Limoges, le 16 janvier 2026.

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

D  élais et voies de recours   :

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

� Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les

deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal ad-

ministratif de Bordeaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 25 128

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  22  octobre  2025)  présentée  par  le  GAEC
AUCOUTURIER dont le siège d’exploitation est situé 8 Teillet d’en Bas 23110 EVAUX LES BAINS, relative à un
bien foncier agricole d’une superficie totale de 33,54 hectares appartenant à Monsieur DEQUAIRE Xavier, sis
sur la  commune de EVAUX LES BAINS,

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 111,24 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC AUCOUTURIER
relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la
limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 22/12/25,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Le GAEC AUCOUTURIER, 8 Teillet d’en Bas 23110 EVAUX LES BAINS, est autorisé à exploiter 33,54 ha de
terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DEQUAIRE Xavier EVAUX LES BAINS Section YH : 9-13-16-17-18
Section YI : 36-38

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 05 janvier 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 25 135

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  22  octobre  2025)  présentée  par  le  GAEC
CHATIGNOUX dont le siège d’exploitation est situé 3 les Grandes Bordes 23220 BONNAT,  relative à un bien
foncier  agricole  d’une  superficie  totale  de  10,83 hectares  appartenant  à  Madame  PETITJEAN Raymonde,
Monsieur PETITJEAN Laurent, sis sur les communes de BONNAT, CHAMPSANGLARD,

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 203,47 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC CHATIGNOUX
relève du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et au-delà du
seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 22/12/25,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Le GAEC CHATIGNOUX, 3 les Grandes Bordes 23220 BONNAT, est autorisé à exploiter 10,83 ha de terres
pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

PETITJEAN Raymonde BONNAT Section CE : 268-269-273-276-
277-278-284-285

PETIJEAN Laurent BONNAT Section CE : 270-272-279-286

PETITJEAN Raymonde CHAMPSANGLARD Section B : 77

PETIJEAN Laurent CHAMPSANGLARD Section B : 75-76

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 05 janvier 2026.

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
LIMOGES.
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DRAC NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-02-04-00009

CETTE-EYGUN, maison forte - IMH
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DREAL Nouvelle Aquitaine

R75-2026-02-16-00002

Arrete subdeleg signature DREAL administration
générale 02 2026

DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2026-02-16-00002 - Arrete subdeleg signature DREAL administration générale 02 2026 30



DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2026-02-16-00002 - Arrete subdeleg signature DREAL administration générale 02 2026 31



DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2026-02-16-00002 - Arrete subdeleg signature DREAL administration générale 02 2026 32



DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2026-02-16-00002 - Arrete subdeleg signature DREAL administration générale 02 2026 33



DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2026-02-16-00002 - Arrete subdeleg signature DREAL administration générale 02 2026 34



DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2026-02-16-00002 - Arrete subdeleg signature DREAL administration générale 02 2026 35



DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2026-02-16-00002 - Arrete subdeleg signature DREAL administration générale 02 2026 36



DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2026-02-16-00002 - Arrete subdeleg signature DREAL administration générale 02 2026 37



DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2026-02-16-00002 - Arrete subdeleg signature DREAL administration générale 02 2026 38



DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2026-02-16-00002 - Arrete subdeleg signature DREAL administration générale 02 2026 39



DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2026-02-16-00002 - Arrete subdeleg signature DREAL administration générale 02 2026 40



DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2026-02-16-00002 - Arrete subdeleg signature DREAL administration générale 02 2026 41



DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2026-02-16-00002 - Arrete subdeleg signature DREAL administration générale 02 2026 42



DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2026-02-16-00002 - Arrete subdeleg signature DREAL administration générale 02 2026 43



DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2026-02-16-00002 - Arrete subdeleg signature DREAL administration générale 02 2026 44



DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2026-02-16-00002 - Arrete subdeleg signature DREAL administration générale 02 2026 45



DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2026-02-16-00002 - Arrete subdeleg signature DREAL administration générale 02 2026 46



DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2026-02-16-00002 - Arrete subdeleg signature DREAL administration générale 02 2026 47



DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2026-02-16-00002 - Arrete subdeleg signature DREAL administration générale 02 2026 48



DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2026-02-16-00002 - Arrete subdeleg signature DREAL administration générale 02 2026 49



DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2026-02-16-00002 - Arrete subdeleg signature DREAL administration générale 02 2026 50



DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2026-02-16-00002 - Arrete subdeleg signature DREAL administration générale 02 2026 51



DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2026-02-16-00002 - Arrete subdeleg signature DREAL administration générale 02 2026 52



DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2026-02-16-00002 - Arrete subdeleg signature DREAL administration générale 02 2026 53



DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2026-02-16-00002 - Arrete subdeleg signature DREAL administration générale 02 2026 54



DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2026-02-16-00002 - Arrete subdeleg signature DREAL administration générale 02 2026 55



DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2026-02-16-00002 - Arrete subdeleg signature DREAL administration générale 02 2026 56



DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2026-02-16-00002 - Arrete subdeleg signature DREAL administration générale 02 2026 57



DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2026-02-16-00002 - Arrete subdeleg signature DREAL administration générale 02 2026 58



DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2026-02-16-00002 - Arrete subdeleg signature DREAL administration générale 02 2026 59



DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2026-02-16-00002 - Arrete subdeleg signature DREAL administration générale 02 2026 60



DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2026-02-16-00002 - Arrete subdeleg signature DREAL administration générale 02 2026 61



DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2026-02-16-00002 - Arrete subdeleg signature DREAL administration générale 02 2026 62



DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2026-02-16-00002 - Arrete subdeleg signature DREAL administration générale 02 2026 63



DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2026-02-16-00002 - Arrete subdeleg signature DREAL administration générale 02 2026 64


